
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 27 MAI 2021 
 
 

LE VINGT SEPT MAI DEUX MILLE VINGT ET UN à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis à l'Espace Carat - 54 Avenue Jean 
Mermoz 16340, L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation qui leur a été adressée 
par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 21 mai 2021 
 
Secrétaire de séance :  Catherine BREARD 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Marie-Henriette BEAUGENDRE, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, 
Michel BUISSON, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude 
COURARI, Françoise COUTANT, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, 
Serge DAVID, Véronique DE MAILLARD, Françoise DELAGE, Gérard 
DESAPHY, Gérard DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, 
Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Karine FLEURANT-
GASLONDE, Sophie FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne 
GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Hervé GUICHET, Thierry HUREAU, Sandrine 
JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Raphaël MANZANAS, Annie 
MARC, Jean-Luc MARTIAL, Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, 
Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine 
PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Jean REVEREAULT, Martine 
RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie 
TERRADE, Philippe VERGNAUD, Fabrice VERGNIER, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Brigitte BAPTISTE à Karine FLEURANT-GASLONDE, Minerve CALDERARI à 
Raphaël MANZANAS, Gérard LEFEVRE à Vincent YOU, Catherine REVEL à 
Véronique DE MAILLARD, Valérie SCHERMANN à Gérard DESAPHY, Roland 
VEAUX à Jean-Jacques FOURNIE, Zalissa ZOUNGRANA à Pascal MONIER 
 
Excusé(s) : 
 
Frédéric CROS, Jean-Luc FOUCHIER 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2021.05.121 
 
OPH : Garantie 
d'emprunt pour prêt 
haut de bilan bonifié 
"soutien à la reprise 
des chantiers suite à 
la période d'arrêt due 
à la crise sanitaire de 
2020"  
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Vu la délibération n°214 du conseil communautaire du 12 décembre 2011 relative au 

rattachement de l’OPH de l’Angoumois à la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2012087-0007 du 27 mars 2012 portant rattachement de l’OPH 

de l’Angoumois à la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, 
 

Vu la demande de l’OPH de l’Angoumois sollicitant la garantie d’emprunt de la 
communauté d'agglomération de GrandAngoulême, 

 
Vu les articles L. 5111-4 et L. 5216-1 et suivants du code général des collectivités 

territoriales (CGCT) relatifs aux garanties d’emprunts, 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu le contrat de prêt n°120372 en annexe signé entre l’OPH de l’Angoumois, ci-après 

l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ; 
 
Afin d’accompagner la reprise des chantiers de construction dans le secteur du logement 

social suite à la période d’arrêt due à la crise sanitaire 2020, la Caisse des dépôts apporte son 
soutien via la mise en place d’un Prêt de haut de Bilan Bonifié – soutien à la reprise des 
chantiers.  

 
GrandAngoulême accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un 

prêt total de 377 000.00 € souscrit par l’OPH de l’Angoumois auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 
prêt n°120372 constitué de 1 ligne du prêt. 

 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Ledit contrat n°120372 est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération. 
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Les caractéristiques financières des prêts sont les suivantes : 
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La garantie de GrandAngoulême est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 

collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 
La collectivité s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
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Je vous propose : 

 
D’ACCORDER la garantie de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême à 

hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt de Haut de Bilan Bonifié – soutien à la 
reprise des chantiers de 377 000.00 € souscrit par l’OPH de l’Angoumois auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations, suivant les modalités sus exposées et selon les caractéristiques 
financières et conditions du contrat de prêt n°120372 faisant partie intégrante de la présente 
délibération. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
Monsieur ZIAT ne prends pas part au débat et au vote 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

15 juin 2021 

Affiché le : 
 

15 juin 2021 

 
 
 


